
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE  

 
 

AVIS PUBLIC D’ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS 2026-2028 ET DU BUDGET 2026  

 
Avis public est par les présentes donné par le soussigné, directeur général et 
greffier-trésorier, que sera tenue une séance extraordinaire du Conseil le lundi, 
15 décembre 2025 à 17 h 30 à la salle du Conseil de l’hôtel de ville située au 403, 
rue Principale, au cours de laquelle les sujets suivants seront abordés :  
 
 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

3. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL 
D’IMMOBILISATIONS (PTI) 2026-2028 
 

4. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR LE PTI 2026-2028 
 

5. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2026 
 

6. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT SUR LE BUDGET 2026 
 

7. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 
Le tout conformément aux dispositions prévues au Code municipal du Québec 
(articles 956 et suivants).  
 
 
DONNÉ À STOKE, CE 2e JOUR DE DÉCEMBRE 2025. 

 
 
 
 

Jonathan Lemaire 
Directeur général et greffier-trésorier 



PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE  

 
 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 
 

Je, soussigné, Jonathan Lemaire, greffier-trésorier adjoint, de la Municipalité de 
Stoke, certifie avoir publié sur le site web et sur le babillard de l’hôtel de ville l'avis 
public ci-contre le 2 décembre 2025 conformément au Règlement numéro 553 
déterminant les modalités de publication des avis publics de la Municipalité de 
Stoke. 
 
En foi de quoi, je donne ce certificat ce 2 décembre 2025. 
 

 
 
 
 

Jonathan Lemaire 
Directeur général et greffier-trésorier 
 


